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CAHIER.
PLAINTES ET DOLÉANCES

de Messieurs

LES COMÉDIENS FRANÇAIS.

Cejoürd’huï... en l’Affemblée de Meilleurs 

les Comédiens Français ordinaires du Roi ÿ 
M. Saint-Phal s’eft levé, & a dit : Qu’il étoit 
autant de -l’intérêt que de l’honneur de la 
Compagnie , de prendre part à la grartde"ré^ 
volution qui s’opère dans le moment ; que 
la régénération du Royaume promife par 
Louis XVI, allure le retour du bon goût & 

. des moeurs ; que les Français viendront dé­
formais en foule chercher au Théâtre Fran­
çais , les • grandes leçons de patr'iotljme. : & de' 
vertu, qui font répandues dans nos chefs-, 
d’oeuvres .dramatiques ; que l’enthoufiafnfé 
des Citoyens ne fera plus retenu par les en­
traves de la misère que ta circulatioh qui
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va naître dTzz/z meilleur ordre dans les finances 
nationales , fe fera fentir jufques dans la caiflc 
de Fhonorable ajfiftance.

- Comme il paroît , a-t-il ajouté , par la 
lifte des Députés du Royaume, qu’aucun des 
trois Ordres n’a choifî pour repréfentans des 
perfpnnes de. notre profeflion , ( ce que nous 
devrions tenir pour humiliant, fi dans cette 
époque mémorable les intérêts particuliers 
ne dévoient pas fe taire devant l’intérêt gé­
néral ), il feroit à propos de former un ca­
hier fur nos rapports avec la Nation ,,fur 
les objets qui nous concernent particulière­
ment ; & d’enjoindre Mefiieurs les Députés 
de Paris, nos. Rcpréfentans-nés , d’y avoir 
égard..

Il a* été décidé , par acclamai ion , que l’on 
fe conformer oit'à là motion de M. Saint- 
Phal, qu’on y proçéderoit fur-le-champ. 
M. Vanhove a été élu Préfident , & M. 
Saint-P.hal, Sécretaire, aufli par acclamation.

M. le Préfident a, dit : Que pour répondre à 
l’honneift qu’on venpit.dé lui faire, honneur 
d’autant plus flateur , qu’il ne le deypitjpasà 
une fuite de cabales, d’intrigues & de bafl'effes,
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il croyoit devoir engager les Membres de 
l’Afiemblée à propofer, qhacun à leur tour , 
les objets qu’ils croifoient fufceptiblcs d’être 
mis en délibération,; qu’il feroit dreffépro­
cès-verbal des motions , des avis pour & 
contre , des arrêtés qui s’en feroient fuivis , 
& que le relevé de ce procès-verbal feroit 
le meilleur cahier qu’ils puffent adreflér à 
leurs Repréfentans.

La motion de M. le Préfîdent ayant pafle 
à l'unanimité, M. Larochelle s’eft levé , & a 
demandé , li on délibéreroit par tête, ou par 
Ordre. J’ai l’honneur d’être Gentilhomme , 
s’eft-il écrié , & je ne dois pas me départir 
des glorieufes prérogatives attachées à ce 
titre.. Elles tiennent à l’éffence de la Monar­
chie , & leur origine fe perd dans la nuit- des 
tems. J’ai délibéré en commun avec vous, 
jufqu’à préfent, parce qu’on n’a agité dans nos 
affemblées que des difcuffions dramatiques , 
il s’agit aujourd’hui de faire un afte de Ci­
toyen , & il ne fauroit être légal y fi nous nous, 
écartions de l’ufage de délibérer par Ordre. 
C’efi ainfi que délibérèrent nos pèreslorf- 
qu’ils élevèrent Clovis fur un bouclier* 
L’hiftoire attefte à chaque page, que toutes 
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les Aflemblées du champ de Mars ctoient 
compofées de trois1 AJJemblées partielles, 8c 
depuis , fous la troifième race.... Je vous vois 
faire quelque mouvement d’impatience.Voici, 
Meilleurs, de quoi vous calmer : je déclare 
que je renonce à tous mes privilèges pécuniaires; 
foyez contens de ce facrifice , & confentez 
fans peine à voir tous ceux qui font de mon 
Ordre, palier avec moi dans le foyer où nous 
allons nous conftituer , & où vous pourrez 
nous envoyer des Députés.

M. Fleury a répondu , que la pétition de 
M. Laroçhelle étoit extra....vagante , ont die 
cinq à fix voix..... ordinaire, a pourfuivi M. 
Fleury : qu’il n’oppoferoit point l’ufage de la 
Comédie Françaife à l’ufage non prouvé des 
Aflemblées nationales ; mais que le lilence 
de Meilleurs , faifant préfumer que M. la 
Rochelle étoit le feul Noble de l’Aflemblée , 
ou du moins le feul qui en réclamât les pré­
tendues prérogatives , il s’en fuivroit qu’il 
conftitueroit feul un Ordre ou une voix: 
que tout le refte n’en formeroit qu’une autre, 
d’où il arriveroit qu’il auroit lui feul autant 
d’influence dans le réfultat général , que 
vingt-fix autres perfonnes, ce qui feroit auffi
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abfurde,que fi fîx cents mille per fbnnéspréten- 
doient entrer en concurrence de voix & d’in­
fluence avec vingt-trois millions d’hommes,

M. Saint-Prix a reconnu la jufteffe de la 
cqmparaifon faite par M. Fleury ; mais il a 
mis en principe, qu’il étoit extrêmement dan~ 
gereux d’opiner par tête , & dans une cham­
bre feule j que non-feulement les délibéra­
tions feroient tumultueufes , mais qu’elles 
pourroient être l’ouvrage de l’entnoufiafme 
& de la féduétion ; qu’il falloit également fç 
défier de l’intrigue & de l’éloquence ; qu’il 
eftimoit néceflaire de fc féparer en deux 
Chambres , dont la ligne de démarcation 
étoit toute naturelle ; que les Tragédiftes dé- 
libéreroient dans la falle d’Aflemblée , tan­
dis que les Comédiftes iroient voter fous La 
périftyle,

M. Naudet a demandé , qu’avant toute, 
délibération, les Dames fufient tenues de fe 
retirer , p'arce quelles étoient exclues par 
les loix de toutes fonctions viriles.

Mademoifelle Raucour a répliqué, que ces 
loix étoient abfurdes , injüft'es & tyranni-
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eues,' qu’au théâtre, dans les lettres, dans 
les arts, dans les combats , une femme va- ; 
J@itun homme ; quelle fç l’était. fouvent ’ 
entendu dire à elle-même, & qu’elle refteroit 
pour prendre part aux délibératransj,

' Plufîeurs de ces Dames ont déclaré qu’elles- 
imiteraient Mademoifelle Raucour.

1 Mademoifelle Contât a propofé pour amen*' 
femérii, qu’il ne falloir point imiter Made­
moiselle Raucour / mais agir d’apres foi- 
même ‘ & déclarer fîmplement quellesenten- 
doient prendre part aux délibérations.

Il a çté décidé , à la pluralité de dix-neuf 
voix contre. huit, qu’il leroit .délibéré par 
iete\ dans une feule chambre, & que Mçf- 
dames auraient leurs voix. M. Larochellqj 
U protefté contre cet arrêté comme nul, 
illégal, & contraire aux loix du Royaump 
& de la raifon ; • il a annoncé qu’il re- 
garderoit tout çe q.uï' fe feroit, dans l’Af- 
femblée comme inconfiitutionnel, & qu’il 
alloit faire enregifirer fa protefation au Par- 
Umut ) qui étant tout compofé de Nobles 
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ou d’ahnoblis, feroit évidemment très-im- 
partial dans cette affaire, '& il s’eff retire.

L’Affemblce a déclaré que la retraite de 
M. Larochelle ne. l’empêchoit pas de fe re­
garder comme confiitué, & de continuer fes 
délibérations.

M. Florence a demandé qu’il fût permis 
à la Compagnie de faire ôter cette infcrip? 
tion triviale, Théâtre Français, pour y fubfti- 
tuer celle de Hôtel des Comédiens ordinaires 
du Roi , ainfi qu’elle en a le droit, d’après 
plufieurs arrêts- du Confeil, & l’infcription 
qui. fubfifte encore fur la façade de l’ancienne 
Comédie Françaife.

Mademoifelle Candeille a dit, qu’il valoit 
mieux conferver l’infcription de Théâtre 
Français, qui avoit quelque chofe de ci­
vique , & qui annonçoit qu’ils formoient un 
établiffement national. Qu’à la vérité le titre 
de Comédiens Français ordinaires du Roi, dé- 
mentoit un peu l’indu&ion qu’elle tiroit des 
mots Théâtre Français , mais qu’il ne falloir 
point hé fi ter à fuivrc l’impulfion de Tefprit 
publie , qu’ils dévoient déformais fe bar-
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ner au titre de Comédiens Français, & que 
pour que leur intention ne fût pas équivo­
que , il faudroit peut-être changer ainfî 
l’infcription , Théâtre national.

M. Mole a dit, que Français ou National 
a voient le même feus ; mais qu’en renonçant 
à la qualité de Comédiens ordinaires du Roi t 
il faudroit ’aufli renoncer à la penfîon com­
mune' que le Roi fait à la Compagnie , & aux 
penfions que quelques-uns d’eux ont eu le 
bonheur d’obtenir ; qu’il devoir être déiïion- 
tré à plufieurs des membres , que les Comé­
diens pouvoient à peine vivre avec le pro­
duit des parts, qui ne fe montent guères que 
de vingt-cinq à vingt-fept raille livres ; que 
s’ils perdoient , par un patriotifme mal en­
tendu , les penfions du Roi, plufieurs feroient 
forcés de s’endetter ; qu’ils arriveroient à 
l’âge de la retraite , fans avoir pu économifer 
de quoi mettre leur vieillefle à l’abri des be- 
foins j & qu’ils feraient forcés de faire faire 
des quêtes pour fubfîfter.

M. d’Azincour répondit > qu’il étoit très- 
facile à un Comédien, ayant feulement 
quart de part $ d’économifer de quoi fe fou- 



tenir après fa retraite; qu’il fuffifoit pour* 
cela, qu’il ne fe crut pas obligé de vivre 
en Seigneur ; qu’ils dévoient fe regarder 
comme faifant partie du Tiers-Etat, & fixer 
leur dépenfe fur leur condition , non fur 
leurs profils ; qu’un quart de part valoir 
communément plus de deux mille écus ; 
qu’il fqffifoit de dépenfer quatre mille livres 
par an, pour vivre bourgeoisement, & que 
le Surplus, pendant vingt ans, devoir faire 
un fonds de quarante mille livres , fans y 
comprendre les intérêts de chaque année; 
que'ces femmes, jointes à la penfion que la 
Compagnie faifoit aux vétérans , dévoient 
non-feulement les mettre à l’abri d’inquie- 
tude, mais affûter un patrimoine à leurs 
enfans ; que par ces confédérations, il de- 
niandoit qu’il fût délibéré fur la renoncia­
tion à faire, tant à la penfion que le Roi 
fait à la Compagnie, qu’à celles des Mem­
bres en particulier , & ce, à la charge d’être 
confervés dans toutes leurs autres préroga­
tives, droits & prétentions.

Arrêté à la pluralité de quinze voix , 
contre quatorze , qu’attendu le vuide qui 
fe trouve. dans les Finances de l’Etat, nos



Repréfentans pourront voter la ffippreffioit ; 
de la penfion annuelle que "'Sa Majefté fait 
à la Compagnie, & qu’il demeure en la dif- 
ppGtion de chacun des Membres, de re- 
noncer à leurs penfîons particulières , ou de 
lés conferver.

M. G'rammont a dit, qu’en fe montrant 
suffi zélés pour le bien de l’Etat, ils ayoient 
lieu d’attendre que la Nation cefleroit de 
flétrir leur profeffion par ün préjugé auffi 
injufte que greffier ; que lesPhilofophes & les 
gens éclairés l’avoient fecoué depuis lo>ng- 
teiiis ; mais qu’il étoit cependant toujours^ 
exiftant, relativement aux corps & officiers, 
qu’un Comédien n’étoit jamais nommé au 
nombre des Municipaux ; & ce qui étoit plus 
abfurde encore , qu’on ne les admettoit 
point à exercer des charges, qu’ils pouvoient 
acquérir comme d’autres, puifqu’elles font 
à prix d’argent ; que certaines Compagnies , 
tels que les Avocats , portoient les chofes 
plus loin , & chaflbient de leur fein , les 
individus qui époufôient non-feulement une 
Comédienne , mais même la fille ou la nièce 
d’un Comédien , comme il étoit arrivé 
$ M. François de Neufchâteau, pour avoir
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époufc là nièce de M. Préville ; que les Loîx 
ni les ftatuts de cette Compagnie n’ayant point 
fixé le degré auquel s’arrête l’infamie qu’elle ■> 
attache à notre profeilion, il devenoit de 
la plus grande importance pour les familles, 
de "n’avoir point de paréns Comédiens ; 
que de-là, venoient les plaintes amères 
des familles , dont les Membres embraffoierît 
cette profeffion, & les exhérédations que les 
Pères fe. permettoient contre eux, en vertü 
de la Loi Romaine.

Que cette Loi barbare , & ce préjùgé 
funefte auroient dû céder à une Déclaration 
du Roi Louis XIII, du 16 Avril 1741, qui 
portz que. notre exercice ne peut nous être im­
puté a blâme jni préjudicier à notre répu­
tation dans le commerce public.

Arrêté à l’unanimité des voix, qu’il fera 
demandé , que cette déclaration foit re- 
nouvellée & fancfiorinée par la Nation, & 
que mention en foit faite fur les Regiflres 
de toutes les Compagnies d’Avocâts du 
Royaume.

M. Dugazon a obfervé, que les -préjugés
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ne dépendoient pas des Loix, niais des 
moeurs ; que le préjugé qu’il leur écoit fi 
..important de déraciner, tenoit à l’opinion 
que l’on avoit des moeurs des Comédiens 
en général; opinion, au relie, affez bien juf- 
tifiée par la conduite des femmes attachées 
au Théâtre ; la publicité de leurs' défordres 
l’emportant toujours fur celle des aétions 
vertueufes & bienfaifantes des Comédiens , 
qu’il n’y avoit d’autre moyen d’épurer les 
moeurs de ces Dames, que de fe montrer 
inflexible à leur égard , en chaflant toutes 
les filles qui deviendroient enceintes, & en 
remerciant tout mari qui n’accuferoit pas 
fa femme d’adultère, lorfqu’elle y auroit 
donné lieu d’une manière Icandaleufe ; que 
toute la Compagnie, hommes & femmes,, 
•prêteroient au mari accufateur , tous les 
fecours àü’i|s pourroient , en argent & en 
protections.

Madame Veftris a répliqué, que la Motion 
de M. du Gazon étoit trop févére, & qu’il ne 
falloir s’occuper que de l’intérêt général ; 
que les arts n’aimant point la gêne & lés 
menaces., c’étoit à une forte de liberté plus 
étendue que celle dont jouifient les femmes 



tn France qu’on étoit redevable des grands 
talens qui avoient paru furie Théâtre; qu’une 
femme occupée fans ceffe à veiller fur fou 
coeur & fes fens, à en réprimer tous les mou- 
vemens, éteindroit en elle ce feu facré 
qui produit l’abandon & le délire des par­
lions , fans lequel il eft imp,oflible de pro­
duire de grands effets au Théâtre.

Arrêté à la majorité de feize voix contre 
treize , que toutes perfonnes non mariées qui 
deviendra enceinte, fera remerciée fans pen- 
fion, & que les maris en uferont à l’égard 
de leurs femmes, comme ils avilèront boa 
être.

Madame Belcour a dit, qu’on ne pouvoit 
fe diffimuler , que le goût du Théâtre Fran­
çais s’étoit fîngulièrement affaibli', &.que s’il 
alloit toujours en décroiffant, dans dix ans 
il ne faudroit plus jouer que les Dimanches ; 
qu’il falloir chercher les caufes du dégoût 
de la Nation, pour les chefs-d’oeuvres dra­
matiques qui. compofent le Répertoire, & 
les moyens d’y remédier.

. M. Dunant a dit, qu’il ne falloir l’attri^
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tuer qu’à la quantité de Speâacles Forains 
qui s’établiflent tous les ans dans la Ca­
pitale, à la honte des moeurs qui font ou­
tragées prefque à chaque parole qui fe pro­
nonce fur les trétaux. « Autrefois lesFrançais 
jquilfoient feuls du privilège de jouer dés'pïè* 
ces dialoguéesjdans chant. Aujourd’hui, les 
Variétés , les Beaujolois, Audinot, Nicolet, 
les Affociés, les Théâtres Comiques, les Arau- 
femens Comiques , les Ombres Chinoifés, 
S’avifent de jouer la Comédie ; ils bnf réf-? 
peélé jufqu’à préfent la Tragédie ; mais qui 
faitjufqu’où ira l’impudence de ces gens-là? 
J’ai oui dire à' d’Orfeuillé, qu'il voulait, quel 
les Variétés, lorfqu’elles feraient établies àanï 
là. nouvelle Salle quon lui bâtit au Palais 
Royal, culbutaientavant trois ans, la Co­
médie Frdnçaife. Il répand par-tout, qu’un? 
Arrêt du Confeil a changé le titre de 
Variétés, en'celui de Spectacle de Monfeigneur 
le Duc d'Orléans. Il a donné à l’Abbé Aubert 
quatre entrées gratuites , pour qu’il mît une 
ligne noire entre les Spectacles du Palais 
Royal, & ceux du Boulevard ; & Comme 
les hommes fe laiïïeht toujours conduire 
par les mots & par les yeux, la ligne noire 
de M. l’Abbé Aubert, a perfuadé à beau­
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Éôüp de Parifiens, que les -Spte&àcîes--du PiH 
lais Royal, valoient prefque les grands Spec­
tacles ? Vous avez fans doute auffi remarqué* 
Meffieurs, avec quelle prolixité, quelle àdréfle 
perfide les petites affiches louent tout ee qui 
Vient des Variétés , pièces & débuts; Crai­
gnons , Meilleurs ; craignons que , H Dor- 
feuille donnoit encore quatre autres entrées 
à M. l’Abbé Aubert * il nôtât la ligne qui 
fépate lés Variétés des grands Spectacles 
pour les mettre de niveau avec nous; .

Arrêté à là pluralité dé Vingt-quâtré voix 
contre trois , que lès Etats-Généraux feroient 
fuppliés dé régler-, qu’il y aura toujours uné 
ligne de réparation dans les petites affiches* 
entre lés grands Spectacles & ceux du Palais- 
Royal , & que la ligne qui elt entre, ceux- 
ci-& ceux des Boulevards .fera ôtée à l’a- 
yenin

Arrêté à P unanimité, qu’ori demandera là 
fuppreffion des Variétés &■ des Àfiociés 5 at­
tendu la contravention dés Sieurs Dorfeuillé 
& Sallé , & au privilège qu’ils ont obtenu 
tn vifant à là bonne-Comédie. Que les Beau- 
jolois feront tenus de fe borner aux Pièces

B



i8 

chantées, Audinot à la pantomime & Ni- 
colet aux tours de forces.

Madeinoifelle Raucourt a dit, que les pré­
cautions qu’on venoit de prendre contre les 
ùfurpationsdes. théâtres forains étoientbonnes, 
mais qu’elles n’attaquoient pas la caufe ra­
dicale de l’averfion qu’on avoir pour le Théâtre 
français ; qu’elle venoit de ce que c’étoit 
,manquer au Public que de lui préfenter, 
toutes les faifons, un ou deux débutaas, 
Elèves de l’Ecole de Déclamation ; qu’il ri® 
devoit point entendre répéter des leçons, mais 
jouir d’un talent confommé; que depuis quel­
ques années le théâtre étoit tombé en en­
fance* Voici Madame Petit, a-t-elle ajouté; 
qu’elle m’excufe, je ne. veux pas la fâcher ; 
niais quelle cabale pour fes débuts ! quel fra­
cas ! quel enthoufiafme 1 que de vers ! A 
quoi cela, s’eft-il réduit? A peine la fouffre- 
t-on aujourd’hui, malgré, fa jolie-figure: 
mêhie fracas pourMademoifellé des Garcins, 
même événement. Que l’Ecole de Décla­
mation fubfifte , il le faut bien pour les me­
nus plaifirs de MM..-les Profeffeurs , puis­
qu’ils y trouvent la facilité de changer de 
maîtreffe tous les jours, &. qu’ils touchent.
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de bons appointemens ; mais qu’ils envoyenc 
en'Province leurs, éleves bégayant, qu’ils 
aillent fe former dans les grandes Villes , où 
la fureur du fpéftacle -a rendu les habitans 
très-difficiles & très-éclairés fur tout ce qui 
tient au talent dramatique ; que l’entrée par­
mi nous ne foit .plus fermée aux Comédiens 
de Province , qui ont des talens , & qui font 
découragés ; que les élèves de l’école ne 
l’emportent fur eux , que lorfqu’ils leur feront 
préférable^ par'lés moyens &' par les tâlens.

M. Molé’a répliqué , que cette fortie 
contre l’école & fes Profefleurs , étoit d’au­
tant plus déplacée, que le Journal de Paris 
en avoit reconnu le mérite; qu’à la vérité les 
Baron , les D.ufrêne, les Grandvak, les Bel- 
Çour , lès'Lecouvréur , les Dumefnil, les 
Préville , les Brifard ne fortoient point 
d’une Ecole de Déclamation , mais de 
bonnes Troupes de Province , où ils 
avoient paffé dix, quinze & vingt ans à fe 
former ; que le nec plus /ultra, étoit de 
mettre en une année, un fujet en état de 
paraître , de foutenir fes" débuts , avec la 
plus grande affluence. t

Et que ne loue pas le Journal de Paris, 
a répliqué Mademoifelle Raucour ? Vos ta-
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Jens de fix mois, n’ont qu’un fuccès éphé­
mère, malgré Tes louanges & vos cabales. 
Tenez , il faut que je vous le dife, v-ous-met- 
triez cent Mlle. .des. Garcins au Théâtre , 
que vous ne répareriez pas la perte d’un 
Larive, malgré qu’il eut bien des défauts.

M. le Préfidént a dit, qu’il ne falloit pas 
s’échauffer , qu’il y avoit beaucoup d’avan­
tages à être froid, & qu’il fe feroit toujours 
un mérite d’en donner l’exemple.

M. S.-Prix a deriiandé qu’on délibérât liif 
le rappel de M. Larive ; qu’il avoit fait fes 
efforts pouf lé remplacer; mais qu’il étoit 
loin de croire y avoir réuffi ; qu’il craignbit, 
à la fin, de laffer la patience du, Public; 
qu’il falloit un premier rôle en chef, & 
qu’on ne pouvoir pas faire toujours jouer 
le double. ■

Mademôifelle Saintval cadette, a demandé 
qu’onrappellât Mademôifelle Saintval aînée, 
dont le. retour, ainfi.que celui de M. Larive , 
feroit lé plus grand plaifir aux Amateurs.

. Madame Veftris a dit, que Mademôifelle
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Saintval aînée avoit beaucoup perdu , & 
qu’elle avoit pris un faire de Province > qui 
contrafteroit avec la manière de la Ca-, 
pitale.

M. Dugazon a dit ; qu’il avoit vu de­
puis peu, Mademoifelle Saintval aînée, en 
Province, qu’il ne concevoir rien de plus 
fublime que fa manière de jouer Phèdre , 
Mérope , Clitemneftre , Cléopâtre & Sé- 
miramis . qu’il faudroit l’avoir , -ne fût-ce 
que pour jouer ces cinq rôles quatre fois 
par an.

Mademoifelle Raucourt a dit qu’elle y con- 
fentoit , pourvu quelle jouât Médée,cha­
que fois que Mademoifelle Saintval aînée 
joueroit un de ces cinq, rôles.

M. Belmont a dit, que les motions fe fuc- 
cédoient fi rapidement, qu’on ne s’entendoit 
plus; qu’il s’agifibit principalèment de fa- 
voir à quoi attribuer la décadence du 
Théâtre Français , qu’il l'attribuoit à ce 
que les réceptions fe faifoient par cabale 
& non par choix ; qu’il favoit que la Pro­
vince pofiedoit des fujets qui, tenoient;

B |



fon emploi avec le plus grand fuccèsj qu’oa 
avoit laide vieillir à Bordeaqx M. Lccou- 
vreur , un des plus .grands talens pour les 
Manteaux & Payfans ; qu’il y avoit à Tou- 
loufe un Père noble , auquel Meilleurs 
Vanhove & Naudet ne pouyoient être com-, 
parésj. que ce fujet avoit refufé de venir dé­
buter , parce qu’il était démontré , qu’à 
moins de dater baffement les anciens, de 
payer journellement des applaudiffeurs, fur- 
tout aux voyages de la Cour il étoit im- 
poflible de percer , & par conféquent inutile 
de fe déplacer , puisqu’on n’indemnife jamais 
un fujet de fon voyage de de fon féjour.

Madame Belcout a dit, que la véritable 
raifon de l’éloignement de la Nation pour le 
Théâtre national., étoit l’yxtrême cherté du 
prix des places ; que Corneille , Racine & 
Moliere ne vieilliroient jamais ; que même, 
dans la bouche d’Aâeurs médiocres, ils l’em- 
porteroient toujours .fur les froides inepties 
que les plus habiles grimaciers débitent fur 
Içs petits Théâtres, mais qu’il n’y a plus que 
les étrangers & les filles qui puifient venir 
aux Français, depuis, qu’on avoit doublé & 
& triplé’le prix des places ; queZw lonsBour*
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geois Je la rue Saint-Denis , que Corneille 
aimoit tant à avoir pour Juges, ne popvoient 
y venir avec leur femme , & un ou deux 
enfans , fans dépenfer près d’un louis ; que 
le parterre eft beaucoup trop cher à qua­
rante huit fols , pour les modeftes Rentiers , 
pour les Etudians, pour les Gens du Palais, 
pour les bons Artifans, enfin pour les Artiftes 
& les Gens de Lettres; qu’il falloir y rame­
ner toutes ces claffes , en bâillant le prix' 
des places du parterre ; qu’il feroit bon de 
bailfer le prix des places de trois livres à 
trehte-fîx fols en faveur des Dames du Tiers- 
Etat ; que ceS diminutions ne ferpiênv pas un 
vuide dans la recette , parce que le SpeCta- 
cle étant plus fréquenté , le nombre des 
SpeClateurs cpmpenferoit, au bout de l’a.n- 
né.e , la réduction du prix des places.

Mademoifelle Saintval. cadette , a ap­
prouvé la motion de Mme. Belcour, & a ajouté 
•que les fpéculatipps trop lucratives ne fe 
faifpient jamais qu’au détrjmpnt des talens ; 
que l’on croyoit avoir beaucoup gagné à 
aggrandir la Salle qu’on y avoit perdu 
l’avantage d’être vu de près.; que les nuanr 
ces des pallions qui fe peignent fur la phy-
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flonomie de l’Afteur , & qui font le plus 
grand charme’ de l’art dramatique , font ,ab* 
folurrient perdus pour les deux tiers dès Spec-» 
tateurs ; qu’il faut fe forcer, s’égôfiller pour fe 
faire entendre, & que tel qui, dans ' une Salle 
médiocre, déchiroit les entrailles, dans une 
grande,ne déchire que Içs oreilles ; que quand 

' une Salle médiocre ne rendroit que quinze 
mille livres pour les parts entières , toute 
perfonne raifonnable devrait s’en contenu 
ter, & qu’au refte un petit local, plein tous 
les jours , rendroit plus qu’une <vafte en- 
çeinte déferre la moitié du t-ems.’ M. 
Défeffarts a répondu, qu’il falloir avoir égard 
aux convenances ; qu’une petite enceinte 
étoit fort bonne pour faire jouer des enfans 
ou des bamboches, mais que des hommes; 
d’une ftaturc avantageufe y paroilfoient ' des; 
çolofles.

Arrêté à la pluralité des voix , que lés 
çlèves de l’école n’auront aucun avantage fuç 
les fujets de la Province pour- la réception; 
qu’ils ne pourront être reçus, à quart de part. 
qu’après qu’ils auront 'voyagé, & joué çin^ 
$ns etiProyincç. j



Arrêté qu’on redemanderoit M. Larîve & 
Mademoifelle Saintval aînée.

Arrêté qu’on payera une. indemnité qu 
fera arbitrée à tous }es débutans, qui in-! 
terrompront leur travail , pour venir de-” 
buter.

• Arrêté que le prix des places du Parterre 
fera réduit à 24 fols, celles de trois livre» 
à 3 5 fols.

Arrêté que l’on offrira la Salle aâuelle à 
Meffieurs de l’Opéra , & qu’on demander» 
pour. Ja Compagnie celle qui fe bâtit aç- 
puellement au Palais Royal,

Mademôifelle Dévienne a dit, qu’elle ne 
croiroit pas avoir fait la motion la moins 
intéreffante pour le Théâtre Français, fi elle 
faifoit adopter, à l’égard des Auteurs,une toute 
autre manière d’agir que celle que l’on avoit 
eu jufqu’à préfent; que quelques-uns de Mef­
fieurs avoient l’impudence de leur faire 
faire antichambre , & de leur parler d’un 
gir de protçâion qu’on ayoit pniltiplié les 



formes pour, la leélure & l’admiflïon des 
pièces, au point de dégoûter les Auteurs d’en 
travailler.; quelle avoit connu un homme 
très en état de faire d’excellentes Comédies , 
•qui difoit à ceux qui l’engageoient à entrer 
.dans cette carrière : Si les Comédiens avoient 
encore autant de refpeét pour le nom d’Au- 
teur que du tems de Racine, je travaillerais 

(pour le Théâtre,mais çes Meilleurs fe croyent 
des Seigneurs, il faut leur faire des vilîtes 
particulières, palfer pàr toutes les épreuves 
qu’il leur a plu d’inventer, pour humilier 
ceux fans lefquels ils ne feraient rien. Je ‘ 
ne proftituerai ppint mes talens aux traitaux 
fubalterhes; mais je ne m’expoferai pas à 
attendre fept à hùit ans Une repréfentation 
après avoir fait cent‘ balfelfes pour être misr 
fur le répertoire.

w

ï

M, Fleury a dit , qu’il regard,oit comme 
un point abfplument néceïTaire d’encourager 
les Auteurs; qu’un'jeune homme préférait 
fouvent travailler pour.les petits Spectacles , 
OU ils touchpient de l’argent promptement 
& facilement; que cetteindigne concurrence 
avoit peut-être enlevé vingt bons Auteurs 
dramatiques au Théâtre Français ; car tous- 



ne peuvent pas travailler pour la gloire ; 
» Je ferois donc d’avis non-feulçment de 
faciliter aux AuteursTadmiffion au répertoire, 
mais encore de leur donner d’avance une 
fomme proportionnée au mérite des pièces: 
fi nous fommes aufli bons! juges que nous 
prétendons l’être, nous ne ferons pas'fouvent 
dupes de nos avances ».

Madame Belcourt a dit, qu’il falloit s’abf* 
tenir déformais de toutes les fupercheries 
qu’on avoit employées pour faire tomber 
les pièces nouvelles dans les règles., comme de 
les donner le jour d’un opéra très-fuivi ; d’y 
joindre une fécondé pièce déteftable , de la 
jouer fans intérêt : une pièce eft la propriété 
d’un Auteur, elle ne doit point ceïfer de lui 
appartenir; ilferoit jufte qu’il eût toute la vie 
une part dans la recette, toutes les fois qu’elle 
feroit jouée , & que nous nous départiffions 
des règles qu’on a inventées pour les leur 
dérober après un certain nombre de repre- 
fentations.

M. Molé a dit, que lès frais d’Auteurs 
étoiént quelquefois exorbitans , qu’ils al­
laient dans certains mois jufqu’à 4000 liv.



2.5
Et fans eux qu’eüffions-nous fait, a réplique 

Madame Belcour ? car enfin il faut des nou­
veautés.

Des nouveautés, foit , dit M. Mole i 
mais puifque celafe vend, il n’eft pas défendu 
de marchander.

Arrêté à la pluralité des voix , qu’il fera 
fait une convocation. des Auteurs travaillant 
a&uellement pour le Théâtre Français , & 
quefix d’entre eux feroient choifis pour, avec 
fix de Meilleurs, dreffer un réglement qui ré­
pare les brigandages dont ils ont été victi­
mes julqu’à préfent.

Arrêté que Melîteurs 3c Mefdames, ne fe­
roient plus de cabale pour la réception des 
pièces au répertoire, ni pour les. faire réuffir 
ou tomber à la repréfentation.

Arrêté que l’on ne recevra plus de Tra­
gédies de MM. Lemierrey la Harpe & Mai-- 
fonneuve , s’il n’y a quatre bons vers au 
moins dans chaque aéte.

Arrêté que l’on refufera toute Comédie



préfentée par'lès Patrons de- M."Vigie; 
a moins qu’elle ne déride le front au fé­
cond aéte, .& qu’elle ne fade fourire au 
troifième.

M. Grammont a demandé, qu’il fut dé­
libéré furies Lettres de cachet & ordres ar­
bitraires que fe’ permettent très-fouyent, 
contre les Membres de la Compagnie, MM. 
les Gentilshommes de la Chambre, qui, pour 
la moindre faute , envoyeur à la Force des 
hommes leurs égaux , leurs Concitoyens, 
& dont la liberté individuelle devoir être 
fous la fauve-garde des Loix.

Arrêté d’une voix unanime, que les Etats- 
Généraux feront fuppliés de comprendre 
dans les ordres arbitraires dont ils deman­
deront la fuppreffion, ceux qui concernent 
les fujets du Théâtre Français.

M. le Préfîdent a demandé fi quelque 
Membre avoir quelque chofe à propofer pour 
le falut de l’Etat, & de là Comédie Fran- 
çaife.

La queftion ayant été faite à haute 



voix, fans que perfonne ait demandé lapa* 
rôle 5 M. le Préfîdcnt a dit , que la Séance 
fetoit claufe , dés qu’on aüroit délibéré fur 
le choix d’un Député, pour en porter copié 
àVerfailles. M. Fleury a propofé de le choilïr 
au fcrutin ; M. Naudet à dit, qu’il falloir 
opiner haut , & choifîr un homme de 
poids.

Tous les regards fe font tournés fur M. 
Défeffart, & il à été nommé d’une voix 
unanime.










